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Flash d’information proposé par le Syndicat des Techniciens de Paris - UCP 

 

 

Du concret, de l'action et des résultats pour tous les Techniciens 

Septembre 2016 – 32ème année 
 

Edito : une rentrée 2016 sous le signe 

des bonnes nouvelles ? 
 

Comme vous avez pu le constater sur votre bulletin de 
paie de juillet, votre rémunération a évolué positivement. 
Ceci s’explique par l’application à la Mairie de Paris de 
2 mesures nationales annoncées ces derniers mois : 
l’augmentation de 6 points de votre indice majoré ainsi 
que l’augmentation de 0,6% du point d’indice servant de 
référence pour le calcul de votre salaire. A première vue, 
cela peut paraitre une bonne nouvelle pour nous tous, 
mais en analysant dans le détail ces changements, nous 
pouvons voir que derrière cet effet d’annonce se cache 
aussi des conséquences négatives. 
 
C’est ce que nous allons vous expliquer dans les lignes 
qui suivent. 
 

Mais commençons ce flash info par une 
véritable bonne nouvelle pour le corps des 
TSAP, la création de 30 nouveaux postes de 
Chefs de Subdivision (CS). 
 
 

SYNDICAT des 

TECHNICIENS de 

PARIS 
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1. Création de 30 nouveaux postes fonctionnels de Chef 

de Subdivision 
 

Depuis 2012 et l’application de la réforme de la catégorie B (NES B), le nombre de 
Chefs de Subdivision est resté inchangé (50 pour mémoire) alors que celui-ci aurait dû 
théoriquement augmenter puisque les effectifs de TS ont considérablement augmenté 
avec l’intégration des Techniciens de Laboratoires et d’agents reconnus pour leur 
expertise. Le Syndicat des Techniciens de Paris (STP/UCP) a alerté régulièrement 
la DRH sur cette situation afin d’obtenir la création de nouveaux postes de Chefs de 
Subdivision. A force de persévérance notre revendication a été entendue puisque 
30 nouveaux postes de Chef de Subdivision seront créés d’ici la fin de l’année. 
 
Gageons que cette bonne nouvelle marque le début d’une reconnaissance plus globale 
de l’ensemble de cet emploi fonctionnel. 
 

Nous ne manquerons pas de vous informer sur l’évolution de ce dossier 
que le STP porte depuis plusieurs années. 

 

2. Modification de la Grille indiciaire des TSAP 
 

Fin juillet vous avez tous du recevoir un courrier de la DRH vous expliquant en détail 
la revalorisation de la grille indiciaire servant de référence pour le calcul de votre paie 
mais également pour celui des pensions de retraite. 
 
Dans le détail 2 points essentiels ressortent : 
 
 

1. L’augmentation de 6 points de votre indice majoré au 1er janvier 2016 

2. L’augmentation de 0,6% du point d’indice au 1er juillet 2016 

 
1. L’augmentation de 6 points de votre indice majoré : 
 

Cette mesure résulte de l’accord relatif aux Parcours Professionnels, Carrières et 
Rémunérations (PPCR) acté par le 1er ministre à l’automne 2015. Pour les 
fonctionnaires de catégorie B cet accord se traduit concrètement par un transfert d’une 
partie des primes en points d’indice (6 points plus exactement) à compter du 
01/01/2016. C’est ce qui explique les nombreuses lignes de régularisation sur votre 
feuille de paie du mois de juillet. Concrètement 23,16 € de primes mensuelles sont 
transformées en 6 points d’indice majoré. Seulement cette mesure qui a première vue 
peut paraitre bénéfique pour le calcul des pensions des futurs retraités engendre 
également une conséquence nettement moins positive, la suppression de l’échelon 
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minimum et le retour à l’échelon moyen pour les personnels de catégorie B de la Ville 
de Paris. Cela relative ainsi fortement cette mesure présentée de manière positive en 
premier abord. Pour rappel l’échelon minimum n’a été appliqué à Paris qu’en 2013 
(contrairement aux autres collectivités) et n’aura perduré que 3 ans. 
 

2. L’augmentation de 0,6% du point d’indice : 
 

Cette seconde mesure concerne l’ensemble des fonctionnaires. Cette augmentation de 
0,6% du point d’indice ne compense pas la perte de pouvoir d’achat des fonctionnaires 
de ces dernières années. Rappelons que ce point d’indice servant de référence dans le 
calcul des rémunérations, était bloqué depuis 2010 sans aucun ajustement lié à 
l’inflation, ce que le STP ne peut que regretter. A titre d’information ces 0,6% 
d’augmentation correspondent entre 9 et 16€ bruts par mois. 
 
 

Vous trouverez ci-dessous la nouvelle grille indiciaire des TSAP également 
téléchargeable au format PDF à l’adresse suivante : http://stechparis.free.fr/grilletsap.pdf 
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Consulter les précédents Flash Info TS  http://intraparis.ucp.mdp/UCP/jsp/site/Portal.jsp?page_id=606 
 
Retrouver l’actualité du STP et les rubriques consacrées aux techniciens supérieurs 
 

Sur intranet : http://intraparis.ucp.mdp/UCP/jsp/site/Portal.jsp?page_id=23 Sur internet : http://stechparis.free.fr/  
 
Vous pourrez recevoir notre flash d’information l’INFO TS en vous inscrivant depuis la rubrique S'abonner aux 
lettres d'infos de l'UCP sur intranet  http://intraparis.ucp.mdp/UCP/jsp/site/Portal.jsp?page_id=765 
 
Renseigner votre adresse Email et cocher Flash – CAP 41, puis cliquer sur Subscribe. 
 
 

Bulletin d'adhésion ou de renouvellement d'adhésion 

La cotisation annuelle est de 25 euros  pour 2016 
Le chèque à l'ordre du S.T.P. : C.C.P. 19 333 85 L Paris, accompagné du présent 

bulletin rempli, sont à adresser au 
Syndicat des Techniciens de Paris – 2bis, square Georges Lesage - 

75012 Paris 
 

 

 Nom : .................................... …… Direction :  

 Prénom : ............................... …… Nom du service : .....................................................  

 Date de naissance : ...................... ……. Adresse service: ......................................................  

 Grade : ................................. ……  ..................................................................................  

 N° SOI : ............................................ …….. Code postal : .......................... 

  .......................................................... …….. Ville  :  .......................................................................  

 Téléphone : ....................................... …….. E-mail : .....................................................................  

 Portable : ........................................... …….. 

  
 (1) - Je déclare adhérer au S.T.P. 
 (2) - Je déclare renouveler mon adhésion au S.T.P.  Paris, le      
 (3) - Je déclare verser un don au S.T.P.     ( )  Signature 
 

 (x) Rayer la mention inutile 
   

     Un justificatif vous sera adressé en retour, en fin d’année pour obtenir une déduction fiscale de 66%  
 


